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Les chasses aux sorciers dans le Pays de Vaud

(1430-1530)
Bilan des recherches

Martine Ostorero

Zusammenfassung

Seit rund zehn Jahren werden am mediävistischen Lehrstuhl der Universität

Lausanne unter der Leitung von Agostino Paravicini Bagliani und
Kathrin Utz Eremp frühe Hexenverfolgungen und das Aufkommen des

sogenannten Hexensabbats erforscht. Die Westschweiz, insbesondere das

Wallis und die Waadt, waren in der Eatseit etwa 1430 der Schauplatz
ausgedehnter Hexenjagden. Der vorliegende Beitrag vermittelt einen
Einblick in den Forschungsstand, unter besonderer Berücksichtigung des

soziologischen Profils der Angeklagten, der Organisation der Repressionsorgane

sowie der von der Verfolgung betroffenen Orte.

Les recherches sur la sorcellerie menees ä l'Universite de Lausanne sous

l'impulsion du professeur Agostino Paravicini Bagliani doivent leur
existence ä l'extraordinaire qualite et precocite des sources romandes,
reunies pour la plupart dans un registre conserve aux Archives cantonales

vaudoises sous la cote Ac 29. Ce registre se presente sous la forme
d'un gros recueil factice de 492 pages, contenant 37 procedures intentees

pour sorcellerie entre 1438 et 1528. Avant leur reliure au debut du
XXe siecle, les proces faisaient l'objet de cahiers autonomes. En depit des

articles descriptifs de l'archiviste Maxime Reymond1, le registre Ac 29 ne
suscita cependant guere l'interet des historiens avant les annees 1970. En
1976, l'Americain Richard Kieckhefer attira l'attention sur le dossier

1 Reymond: «La sorcellerie» (1908), «Cas de sorcellerie» (1909), «Le couvent des Dominicains

de Lausanne», dans: Revue d'histoire ecclesiastique suisse [RHES] 11,1917, p. 175-189,
262-278, et «La chronique du couvent des Dominicains de Lausanne», dans: RHES 12,1918,

p. 23-42.
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lausannois, et incorpora tous les proces dans son «Calendar of Witch
Trials»2. En 1989, Andreas Blauert demontra l'interet supra-regional des

proces romands, en parlant d'un etat des sources extraordinaire, et sou-
haita que ces sources soient exploitees par des etudes locales3. Or entre-
temps, l'edition et l'etude des procedures contenues dans le volume
Ac 29 avait commence, dans la ville meme oü elles sont conservees4.

Pierre-Han Choffat avait choisi d'analyser un groupe de proces tenus
ä Dommartin entre 1524 et 15285. Son but etait de comprendre les
conflits locaux sous-jacents aux accusations de sorcellerie, la motivation
et les enjeux des proces. A cöte de l'analyse des procedures, il s'interessa
aux personnes impliquees: aecuses, aecusateurs, temoins, personnel re-
pressif et notables locaux. Choffat demontra ainsi la necessite d'explo-
rer les sources locales (grosses de reconnaissances, comptabilite, etc.).
Son travail allait influencer la recherche lausannoise. Le modele
propose sera suivi, puis perfectionne et affine. La necessite s'imposa d'edi-
ter toute la documentation pour enrichir le dossier de la sorcellerie et,
sans modestie, lui donner ainsi une audience nationale et internationale.
Ainsi se succederent en une dizaine d'annees les travaux d'Eva Maier,
de Georg Modestin, de Laurence Pfister, ainsi que le mien6. Chacun de
ces cinq travaux reunissait un corpus de trois ä sept proces, edites,
traduits en francais et analyses; en fonction des interets et de la sensibilite
des auteurs, l'accent fut mis parfois davantage sur le champ politique,
sur la sociologie des personnages, sur le discours demonologique ou
encore sur les pratiques religieuses et deviantes.

A cöte de ce «chantier Ac 29» se sont ouverts d'autres terrains d'en-
quete, toujours sous l'egide d'Agostino Paravicini et de Kathrin Utz
Tremp: les sources valaisannes, apres une premiere etude de cas menee
par Sandrine Strobino, sont en train d'etre depouillees et analysees par
Chantal Ammann-Doubliez7; les premiers textes se rapportant au sabbat

des sorcieres ont ete edites, traduits et commentes8; l'evolution du

2 Kieckhefer: European witch trials, p. 107-147.
3 Blauert: Frühe Hexenverfolgungen, p. 7, id.: «Die Erforschung der Anfänge der europäischen

Hexenverfolgungen», in Blauert (ed.): Ketzer, p. 30.
4 Une cie d'entree avait ete fournie par Francoise Le Saux: Quelquesproces de sorcellerie dans

le Pays de Vaud au XV" siecle, Memoire de licence, Universite de Lausanne, 1980 (daetyl).
5 Choffat: La sorcellerie.
6 Ostorero: «Folätrer» (1995), Maier: Trente ans (1996), Pfister: L'enfer (1997), Modestin: Le

diable (1999). Pour la periode moderne, citons encore Fabienne Taric Zumsteg: Les sorciers
ä l'assaut du village. Gollion (1615-1631), Lausanne 2000 (Etudes d'histoire moderne 2).

7 Strobino: Frangoise, ainsi que Chantal et Hans-Robert Ammann: «Un proces», et la contribution

de Chantal Ammann-Doubliez dans L'imaginaire.
8 L'imaginaire. II s'agit des textes de Hans Fründ, d'extraits du Formicarius de Jean Nider, des

Errores Gazariorum, du traite de Claude Tholosan et d'un passage du Champion des Dames
de Martin Le Franc.
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discours demonologique au XVe siecle fait l'objet de ma these de doctorat

en cours; pour sa part, Catherine Chene poursuit l'edition critique du
Formicarius de Jean Nider; l'inquisition, son personnel, ses struetures et
son fonetionnement est un autre domaine de recherches9; dernier chantier

en cours, et non des moindres, les enquetes de Kathrin Utz Tremp
sur l'heresie vaudoise et ses liens avec la sorcellerie, notamment ä

travers la notion de secte.

La sociologie des aecuses

Les travaux lausannois ont permis de nuancer l'idee selon Iaquelle la
sorcellerie ne concernait que les femmes. Dans le pays de Vaud entre
1430 et 1530, on rencontre une proportion de deux tiers d'hommes
contre un tiers de femmes en moyenne. Dans le diocese de Lausanne, la

specificite feminine de la chasse dite «aux sorcieres» n'est pas encore

marquee au XVe siecle, et ce sont des hommes qui ont ete plus
particulierement vises. Cette Situation semble toutefois relativement
exceptionnelle par rapport aux cas de Lucerne et de Bäle, presentes ici par
Stefan Jäggi et Dorothee Rippmann. Le contexte d'heresie dans lequel
s'inscrivent ces persecutions, et notamment la lutte dans les vallees
alpines contre les heretiques vaudois, peuvent etre un facteur d'explica-
tion. Dans la region du Dauphine ou ä Fribourg10, on assiste en effet ä un
glissement de l'heresie vers la sorcellerie dans la premiere moitie du
XVe siecle. Au moment oü la lutte contre les heresies vaudoises s'essouf-
fle, le meme instrument judiciaire, soit l'inquisition, se tourne vers d'autres

cibles: les sorciers et sorcieres.
Si l'historiographie feministe a largement contribue ä elargir les

facteurs explicatifs du phenomene, le facteur du genre (du type «gender
studies») permet d'articuler une problematique dans une dialectique
des sexes et d'identifier des differences et des similitudes entre les cas de

sorcellerie feminine et masculine. Ainsi on constate que l'accusation de

sorcellerie portee contre un homme comporte une certaine dimension
politique, et que l'accuse represente dans ce cas une forme de menace

pour la societe ou les autorites; dans le cas des femmes, il s'agit souvent
de jalousies familiales ou villageoises, qui s'inscrivent dans un cercle

9 Andenmatten et Utz Tremp: «De l'heresie», Maier, Ostorero et Utz Tremp: «Le pouvoir»,
Modestin: «Wozu braucht man Hexen?», id.: «Text», Ostorero: «Itineraire», Ostorero et
Dubuis: «La torture».

10 Pierrette Paravy: De la chretiente romaine ä la Reforme en Dauphine. Eveques, fideles et devi-
ants (vers 1340-vers 1530), 2 vol. (pagination continue), Rome 1993 (Coli, de l'Ecole
francaise de Rome 183), voi 2, Livre IV, p. 909-1183, ainsi que Utz Tremp: »Glaubenssache».
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plus restreint, plus prive egalement. Dans les deux cas, un jeu de pouvoir
est ä l'oeuvre derriere l'accusation de sorcellerie, meme s'il se situe ä des
niveaux differents11.

L'organisation de la repression

Toutes les etudes lausannoises ont permis de passer au crible le
fonetionnement de l'inquisition au sens large, soit centre non seulement sur
l'inquisiteur, mais englobant aussi son personnel (notaires, vice-inquisi-
teurs) et ses collaborateurs (eveque, eures locaux, assesseurs et notables
locaux qui assistent au proces). En premier lieu, les chercheurs ont ete
attentifs aux differentes etapes de reformulation du discours, depuis les
paroles de l'accuse jusqu'au document d'archive: de l'oralite ä l'ecrit, de
la langue vulgaire au latin clerical, de la premiere minute du notaire au
proces-verbal final, de la reponse ä une question du juge ä la transposi-
tion de cette reponse par condensation et conceptualisation du discours
- les actes de procedure refletent somme toute tres peu le moment du
proces, ce qui oblige ä manipuler ces documents avec une extreme
prudence12. Les proces ont souvent ete menes sur la base de questionnaires
ou de grilles preexistantes, ä 1'instar de celle conservee dans le proces de
Jaquet Durier en 1448 ou dans celui de Jean Gallot en 1484. Les inquisi-
teurs lausannois ont dresse des listes de noms des aecuses ou des
personnes denoneees en proces ou par la fama; ils ont communique ces
listes ä leurs successeurs, et ont parfois recopie les procedures pour d'autres

personnes (les officiaux de l'eveque par exemple); enfin, ils ont
aussi conserve et archive les procedures. L'inquisition lausannoise s'est
donc dotee d'une structure qui permet ä la fois la communication ä d'autres

instances, comme les officialites, et la transmission des donnees aux
successeurs13. Nous avons lä une Organisation judiciaire qui se donne les

moyens d'etre efficace et performante, et qui est digne d'un Etat
moderne. Par ailleurs, au terme de la serie des Cahiers lausannois, on peut
prendre conscience de la richesse des itineraires de ces inquisiteurs et de
leurs collaborateurs, et commencer ä en faire la prosopographie14.

Enfin, l'itineraire et l'importance des notaires doit etre reconsideree.
L'exemple de Claude Burritaz est significatif: simple notaire lors des
trois proces de la chasse veveysanne de 1448, on le retrouve comme
temoin en 1461 lors du proces Girod, avant d'instruire lui-meme en 1465

11 Ostorero: «La sorcellerie», Chene et Ostorero: «Demonologie».
12 Voir ici la contribution de Georg Modestin.
13 Maier: Trente ans, p. 115-135, et Modestin: «Text».
14 Voir supra note 9.
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l'enquete preliminaire contre Perrissone Gappit. En 1448, le notaire n'a
pas seulement retranscrit les paroles des aecuses, il a aussi beaueoup ap-
pris pour faire de lui un inquisiteur potentiel15. Inseres dans un contexte
local, contrairement aux inquisiteurs qui ne connaissent pas toujours les

personnes du lieu sur lequel ils sont appeles, les notaires sont d'excel-
lents informateurs et sont les depositaires de la memoire des proces
auxquels ils ont assiste16.

L'inquisition dominicaine ne doit pas son fonetionnement ä son seul

personnel. En premier lieu, eile collabore avec les eveques, qui sont par
definition aussi des inquisiteurs. Mon etude et celles de Georg Modestin
ont montre le röle preponderant qu'a joue Georges de Saluces, eveque
de Lausanne de 1440 ä 1461, apres avoir ete ä la tete du diocese d'Aoste
(1433-1440)17. Si l'on suit son itineraire, son action et ses motivations
(visite pastorale, reforme des moeurs, nouveaux Statuts, mise en place d'un
pouvoir episcopal central face aux juridictions inferieures, simplification

des procedures, etc.), il apparait clairement qu'il est le principal ins-

tigateur des chasses aux sorcieres dans le diocese de Lausanne; et aussi,

comme Georg Modestin l'a demontre, sur ses propres terres episcopales.

C'est comme seigneur ä la fois spirituel et temporel qu'il agit. On
peut presque dire que sans Georges de Saluces, le terrain vaudois
n'aurait sans doute pas ete connu pour la precocite de ses proces de
sorcellerie...

Les lieux de la repression

Les affaires de sorcellerie correspondent ä certaines motivations des

instances juridictionnelles et seigneuriales. C'est ainsi que peut s'expliquer
la recurrence de certains lieux de repression, ä l'instar de Dommartin,
de Vevey et de la Riviera lemanique. Autre exemple, Chätel-Saint-
Denis, qui change plusieurs fois de main au cours de la premiere moitie
des annees 1460. On peut se demander si le proces de sorcellerie instruit
au debut de l'annee 1465 ä Chätel n'est pas une maniere pour la nouvelle
autorite de s'affirmer18. Quant ä Dommartin, c'est une possession du

15 Ostorero: «Folätrer», p. 47-51, et Modestin: Le diable, p. 66-67.
16 Une impression confirmee par le travail recent d'Andreas Schmauder sur le röle du notaire

Johannes Gremper, present aux cotes du celebre inquisiteur Heinrich Krämer ou Institoris,
lors des affaires de sorcellerie de Ravensburg en 1484. Schmauder demontre que Gremper
est le veritable instigateur des proces de Ravensburg et fut le collaborateur privilegie de l'auteur

du Malleus Maleficarum. Andreas Schmauder (ed.): Frühe Hexenverfolgungen in
Ravensburg und am Bodensee, Constance 2001 (Historische Stadt Ravensburg 2), p. 29-63.

17 Voir supra note 6 et Modestin: «Des Bischofs letzte Tage».
18 Modestin: «Wozu braucht man Hexen?», p. 120-128.

113



chapitre de l'Eglise de Lausanne, mais l'eveque y revendique l'exercice
de sa juridiction, en particulier pour les causes d'heresie. Les affaires de
sorcellerie sont ä chaque fois l'occasion de rallumer le conflit et, pour le
chapitre, de manifester son autorite face ä l'eveque et aux inquisiteurs
dominicains19. Indeniablement, la sorcellerie participe pleinement au
champ du politique et il est ä chaque fois necessaire de se demander ä

qui sert le crime...
Ces quelques remarques ne sont que les premisses de ce qui va etre la

derniere etape du projet relatif ä la sorcellerie en Pays de Vaud. Avec
Georg Modestin et Kathrin Utz Tremp, nous avons l'ambition d'offrir
dans un volume collectif une synthese globale de toutes ces affaires. II
s'agira de tisser des liens entre les differentes vagues de chasses aux
sorcieres et d'offrir des lexiques commentes des aecuses, des juges et des
lieux de la repression. Une partie sera aussi consacree ä reunir la
documentation encore inedite. Apres dix ans de recherches, le registre Ac 29
n'a donc pas encore fini d'oecuper l'equipe lausannoise.

19 Pfister: «L'enfer», p. 147-152.
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